ETAMPES

SERVICE ETAT CIVIL 01.69.92.68.57

Affaires Geénerales | |ISTE DES DOCUMENTS A FOURNIR
POUR UN MARIAGE

- Copie intégrale d’acte de naissafealable 3 mois)
- 2 témoins majeurs (minimum) avec photocopies des|Bieces d’identités
- photocopies des Piéces d’ldentité des futurs époux

- attestation de domicile sur 'lhonneur + justifitde domicile sur la commune
(Etampes) des futurs époux

- contrat de mariage (certificat du notaire)

En cas de remariage - veuvageacte de déces du précédent conjoint
- divorcecopie d’'acte du précédent mariage
Sienfant(s) - acte de naissance

- livret de famille

DOCUMENTS SUPPLEMENTAIRES POUR LES RESSORTISSANTS
ETRANGERS :

- acte de naissangealable 6 moig
- certificat de célibat (a demander au pays d’origine
- certificat de coutume (a demander au Consulat)
- photocopies des cartes de séjour ou de résident
ou photocopies des passeports (originauxjesk la date du mariage

TOUS LES DOCUMENTS DOIVENT ETRE REMIS AU SERVICE ET AT-CIVIL
ENVIRON : 1 MOIS AVANT LA DATE PREVUE POUR LE MARIAGE
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TEL. : 01.69.92.68.57 — FAX : 01.69.92.68.49 — EdManairie@mairie-etampes.fr



